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CONNAITRE L’ORIGINE D’UNE PROPRIERE NON BATIE
Introduction

C’est volontairement que l’on a déterminé l’objet de la recherche comme étant une « origine de propriété ». En  réalité ce qui est explicité ici à la suite, le système d’investigation, est basé avant tout uniquement sur l’identification préalable d’une parcelle, ayant-droit ou propriétaire, attachés à cette même parcelle.

En effet, pour être propriétaire d’un foncier bâti (une maison), il faut nécessairement posséder au préalable un foncier non bâtie (un terrain) et la terminologie employée dans les actes notariés est d’ailleurs à cet égard révélatrice : « 1. Xavier DUPONT est propriétaire du terrain selon acte en date du 20/11/1932 reçu par notre prédécesseur et de l’immeuble objet de la présente vente pour l’avoir fait édifier de ses propres deniers ».

Il est cependant possible de s’intéresser directement à une propriété bâtie (PB) notamment pour connaître sa date, non pas de construction, mais de première mention à la matrice comme bâti imposable en se reportant au chapitre intitulé « Origine d’une propriété bâtie » (V).

Par propriété non bâtie il faut comprendre les terres, prés, vergers, bois, landes, lacs, carrières, jardins, terrains d’agrément, assises de voies de chemin de fer et l’ensemble des sols affectés à « la propriété publique ». La propriété bâtie, l’énonciation directe de la matérialité de cette propriété résulte en fait de la réforme du monde de calcul de l’impôt foncier des propriétés non bâties qui va conformément à l’article 34 de la loi du 8/08/1885 directement être assise sur la notion nouvelle de valeur locative et non plus sur celle du revenu cadastral.

La contribution foncière des propriétés bâties sera, à partir de la même date (1er janvier 1891), réglée en raison de la valeur locative de ces propriétés telle qu’elle a été établie conformément à l’article 34 de la loi du 8 août 1885, sous déduction d’un quart pour les maisons et d’un tiers pour les usines, en considération du dépérissement et des frais d’entretien et de réparation.

La propriété bâtie c’est donc une imposition afférente à une maison, écurie, fournil, hangar, atelier, usine, forge, château, moulin, boutique.

1 - LA RECHERCHE PAR NUMERO DE PARCELLE

Deux hypothèses

	- La première


- Cette connaissance est postérieure à la date de rénovation. En clair, le numéro d’identification de la parcelle est postérieur à la loi du 16/04/1930.

- Il vous faut nécessairement connaître la concordance à l’ancien cadastre, dit cadastre napoléonien.

- Faire pour la concordance ce qui est explicité en 1ère partie.
- Puis le numéro parcellaire étant connu, il faudra procéder selon la seconde hypothèse.

	- La seconde


- l’identification parcellaire résulte du cadastre dit napoléonien, donc antérieure à la date de la rénovation générale du cadastre de la commune introduite par la loi du 16/04/1930.

- Consulter Internet, Archives numérisées, Espace et territoires, puis taper le nom de la commune recherchée

- Cliquer sur le volume « Etat de section »

- Dans la section considérée, A, B, C ou D, et au numéro de parcelle

- lire le nom du premier propriétaire de cette parcelle au moment où le cadastre a été dressé

- Puis, sachant que l’on est au premier instant de l’établissement des matrices, ou consultera celles des propriétés foncières, pour connaître le nom des propriétaires successifs on effectuera l’opération comme il est indiqué en § A
2 - LA RECHERCHE PAR DATE

Consulter avant toute démarche la table générale annexée afin de déterminer la date de rénovation générale par la loi du 16/04/1930 pour la commune qui vous intéresse.

Si la date, objet de votre recherche, est antérieure à la rénovation générale du Cadastre. 
Veuillez vous reporter à § A.

Si la date, objet de votre recherche, est postérieure à la rénovation générale du cadastre.
Veuillez vous reporter à § B.

	A. LA DATE CONNUE EST ANTERIEURE A LA RENOVATION GENERALE DU CADASTRE INDUITE PAR LA LOI DU 16/04/1930


	a. Date comprise entre 1913 et la date de rénovation de la commune


Consulter le site Internet, Archives numérisées, Espace et territoires, puis taper le commune recherchée afin de visualiser le premier volume de la matrice des PNB qui referme généralement la table des propriétaires.

- en tête de ce volume, table alphabétique des propriétaires

- retrouver le nom recherché

- est portée en regard l’indication du folio de compte

- à l’aide de ce numéro de folio, consulter à nouveau le site internet pour consulter le volume souhaité.

- sur le côté gauche ou droit du folio est indiqué le titre « Mutations » avec les indications suivantes.

	Entrée


- date de l’entrée : c’est la date où la parcelle est fiscalement portée au compte.

- tiré de : c’est folio de compte antérieur auquel vous devez vous reporter pour connaître le nom du précédent propriétaire.
	Sortie


- date à laquelle la parcelle est sortie de ce compte pour être portée à un autre compte

- porté à : numéro du folio de suite auquel vous devez vous reporter pour connaître le nom de « nouveau » propriétaire de la parcelle.

A signaler :

Ce que l’on trouve sous la dénomination « Entrée » ou « Tiré de », correspond en fait, pour ce qui est du folio antérieur d’origine, à la colonne « Sortie », ou « Porté à ».

Aussi et de la même manière, ce que l’on trouve sous la dénomination « Sortie » ou « Porté à » du folio de suite correspond obligatoirement à la colonne « Entrée » ou « Tiré de ».

	b. Date comprise entre la date d’établissement du premier cadastre de la commune et 1913


Consulter le site Internet, Archives numérisées, Espace et territoires, puis taper le commune recherchée afin de consulter le premier volume de la matrice des propriétés foncières qui referme généralement la table des propriétaires.

- Pour la recherche, la méthode est la même que pour la matrice des propriétés non bâties, ci-dessus décrite § a.

A partir du nom

- numéro de folio recherché au nom du propriétaire apparent

A gauche ou à droite du folio

- dates « entrée et sortie » de la parcelle

A droite ou à gauche

- référence au folio d’où est tirée la parcelle et qui correspond ainsi à la date d’entrée

- référence au folio où est portée la parcelle ce qui correspond à la date de sortie

- Si à l’issue de la consultation de cette matrice la parcelle recherchée y figure toujours, veuillez vous reporter à la matrice des propriétés non bâties 1913 et procéder de la même manière pour la recherche, voir explications § a.

- Sur ce type de matrice (matrice des propriétés foncières) le numéro de folio, en haut à gauche ou à droite, est généralement barré, avec au-dessus une autre référence numérique, exemple 822.

- Le nouveau numéro porté 822 correspond à la référence de suite que prend le compte dans la matrice rénovée de 1913. Vous devez donc vous reporter directement au § a.

	B. LA DATE EST POSTERIEURE A LA RENOVATION GENERALE DU CADASTRE INDUITE PAR LA LOI DU 16/04/1930


Consulter les matrices de rénovation de la commune, soit à la commune soit au Centre des Impôts fonciers.
Centre des Impôts fonciers – 83300 Draguignan

Chemin Sainte-Barbe

Secteur Draguignan : 04 94 60 49 33

Secteur Brignoles : 04 94 60 49 41


Centre des Impôt fonciers - 83000 Toulon

171 Avenue Vert Coteau

Toulon : 04 94 03 95 00

La Seyne, La Garde, Saint-Mandrier : 04 94 03 95 10

Six-Fours, La Valette, Le Pradet,

Le Revest : 04 94 03 95 11
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